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RICHARD WAGNER A ZURICH

par Otto Lessmann.

(Suite et fin.)

Vient ensuite la description de la fête
de l'anniversaire de naissance de Mme

Wesendonck, fête à laquelle Wagner
exécuta quelques passages des symphonies

de Beethoven avec un orchestre
d'une trentaine de musiciens et devant
un auditoire d'environ soixante personnes.

Le programme se composait des
morceaux suivants :

Menuet et Scherzo du n° S, Adagio et
Scherzo du n° 4, Andante et Scherzo du
n° 7, Andante du n° 5, Finale du n° 3 et
Scherzo et Adagio de la 9me symphonie.
Les tristes jours qui devaient suivre
avaient déjà jeté une ombre sur cette
fête brillante. Mme Minna se sentait
humiliée et offusquée par un éclatant
voisinage; souffrante comme elle l'était et
constamment préoccupée des soucis de
l'existence, elle ne partageait pas les
hautes envolées de l'esprit de son ami,
qu'elle aurait préféré voir occupé à des
œuvres musicales plus lucratives. Son
état s'empira tellement que, bientôt
après le concert chez les Wesendonck
elle dut être menée dans un établissement

thérapeutique de Brestenberg où
elle passa trois semaines. Quand la
malheureuse femme revint chez elle, éclata

I Éditeurs-Administrateurs :

DELACHAUX & NIESTLÉ, à Neuchâtel
W. SANDOZ, éditeur de musique, à Neuchâtel

la catastrophe que les amis prévoyaient
depuis longtemps et qui détermina Wagner

de dissoudre à tout prix son ménage.
Tandis que Mme Minna retournait à
Dresde avec le reste du mobilier qui
n'avait pas été vendu, Wagner'
abandonnait Zurich et se retirait à Venise.

Dans une superbe lettre au docteur
Sulzer, Wagner donne à cet ami qui lui
était particulièrement sympathique et
duquel, comme des autres, il avait à
peine pris congé, la raison de sa subite-
décision de partir. Cette lettre nous fait
voir d'un très beau côté le caractère du
maître et jette une échappée de lumière-
sur ses relations avec les Wesendonck.
Après une explication personnelle
détaillée, il arrive à parler de son départ
de Zurich et lait, avec une résignation
douloureuse, l'aveu suivant :

« Il n'a pu t'échapper de mes
allusions que l'état de santé de ma femme,
à cause de l'accentuation de sa douloureuse

maladie de cœur notamment,
m'inquiétait au point que finalement il
devint nécessaire de penser à un
changement fondamental de nos conditions
de vie. Malheureusement certaines de
mes relations personnelles qui, à vrai
dire, ne touchent en rien nos rapports
conjugaux, furent considérées par elle à

cause — je ne puis dire autrement —
de leur acception triviale, comme lui
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